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EGALITE DE Rm-iü~ATION EU'I'l.m LA. M.î.n.,.,D~ar.TJ7RZ V.J.SCU"'.&..nfB ET lA MAIN•D'OEtl'l'RI 

FEMININE POUR UN TRAVAIL DE YALEUR EGAIJJ: (E/CJJ;L6/l69) 
' . 

.t.tne. GRINJ!Ii.:RG .. ,VINJl ... IER (Secrétaire de la Colllintaeiora) prenalli) la psrole 

pour una motio,n. èl'lort:.re, w:..nonce à la. commisaioil que le Seorétar1at s'es-t> mis en 
reppcrt M·ac lea fonctior.r.nairea compétents du Gouver.lle:lent des EtatsuUnia1 au · 

sujet do l' a:rri vée dfol le. rep:ééa~:ntar.te d~ la. Fêdérat1on déœocratique 1nter.nat1o~UW.t 

des femmes et a été informé qu'il aerait reileeigné sur èetto question le Jour dmet 
Aussi t6't qu.' 11 aura des rer.J.Mig:l6!1lenta, le Sacrétarlat les cor.amuniquera à la 

COmmiaaioa. 

Mme POPQV:A. (tmion dos Républiques aoc:taliates soviétiques) remercie la 

Secrétaire de la Collll.ll1saion. Elle regl-ette que la. O,cnmniss1on ait presque acheTé 

SfiS tra.ve.~ en l '.apee~ce de la.. rep4"és~tante de la J'édé.re.tion démocratique 

1ntel"'!1a.tionalo dos feiiiii18e, qÙi a. été retardée du fait des mesures prises par lea 
. . ' 

a.u.tori tés américains s. Elle espère que la question aere. réglée très prochalne~Dent~ 

La PRESIDENTE annonce que le Secrétariat a re9u de son représentant 

a.uprè.s de la COmmission dea droits de l'homme~ qui tient sa session à GenèTe1 lill 

télégra.mtl.a annonçant que la. Oomm.!aaion des droits de l 1houme a adopté, par l.6 yo1x 

contre zéro, avec 2 abstentions, un article relatif aux JIW!BU%"88 de protection. dea 

mères et des enfants. Depuis l'adoption de cet article, le repré'sêntant dû Liban ~ 

la Commission des droits de l 1homme a présenté un projet d'article reoonna1saa.nt 

~ux femmes tous les ~roi ts dont jouissent lee hotllllleB dans les domaines éoéD.o-que, 

social et cultur~l, e~ vertu du Pa.ote relatif aux droits de l'homme. 

M. WINSLOW ( Orga..'"l1sat1.on internationale du travail) tient à 1nfo1"1118r la 
.~ ; .. 

Commission du travail effectué depuis sa session précédente par l'Clrga.n1aat1an 

1nternationele du Travail en ce qui concerne la queatien de l'égalité de r&auné· 

ration entre le. main-d'oeuvre masculine et la. main.-d•oeuvre t'éainine pour 1m tram! 

de valeur égale, et à indiqu3r les pointa principaux que l'OIT étudiera à sa 

prochaine conférence qui aura lieu au mois de Juin 1951. 

Le point en exa.n:.en a. été insori t à 1 'ordre du jour de 1 'OIT à la suite cl'œe 

résolution adoptée à San·Francisoô, en 1948. Aux termes de cotte réaoluticn, 

l'OIT a adressé un questionnaire aux gouvernements; leurs répoDeea lui ont fout.ni 

les renseignements qui ont permis d'établir le rapport souaia à la oonfé:renoe · 

précédente. Le document E/CN.6/169 résume les principaux pointa de ce rapport. 
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Le dooume:cit VII (1) de 1 'OIT M!:l.tiv:nt u':l: compta rendu daa dij!ousaion~ qui ont eu 

lieu sur cette questlo:) a:--,tra tzoavaillau.'t't3 et ~l:il.ployeura 1 tandis .q.u~ le d<o.~~nt 

TII · (2) de 1 ÎorT ccrwtien·t ief:i réponses des go'l!vomemsnts mentioJ;Ul6e.~ ~u.~!lgl'apho 
du document F./êwe6/169, ·' · ·· 

......... ·.. .. •: 

M. U1:dsi.o~ eoulig:~o la ve.l~v.r · d1itlac·l;ique ,av.sol bien pour les gouven.ii:lllf'lnts . ' 

q'l.~e polL:~ las t~mpioyoura e·ii les tre:r~illeure, d.es dieouseioni;i qui ont ou lisu sous 
. . . ',l 

lea .. ~uspicae:~da l'OIT. Lef:l rt~préaantante gouva:.-v.e[!Wnta.u:t, patro~ux ~t tJY.t>4.+oaux 
•JL, 

ont été e..p?(llés à exe.miner très ssrieuseraant les difficultés .rele.ti TeS à l,a,, ,IJliSe 

en oeuvre 'ciu' priitcipe de l'égalité de f'émunération pour Wl travail de Ta].e·ur 

égale. 

Le chapitl·~- .II c1u document E/r2io6/169 contient u~ o6mpto rendu des. dél~.bé
rations de la écirnr.dasion de l 1 égalité de rémur1ératioa, qui a discuté ce. prob~ème . ,.. ' 

franchement et e::.1 d'ét.a.il. La Commission e~ compose de '12 membres, dont . 

36 r~préae:;,1teut dtjB gouverN,ements 1 18 les employeu.a.-s et 18 loB tra'Q3.11leur,g j mais 

les repré,aen',ants des employeurs et des travailleurs ont un. ·rote double 1 d'e sorte 

qut:' chacun des· 5l·oupes a le mE9me nombre de Toi.x. La· Commission a préparé d,es 

recommandatioaa'et des résolutiouê qui ont'été· eoumises à la conféronoeo . 

. Le chap,i:b-~~ 'III du documnnt E/CN .. 6/169 ir.~.d.iqua les décisions prises .. PJ'-1" la 

COnférence. M~· winslév fait ~bservwr qu'aùX pagea 40 et 46 du docl,lllle:nt E/ÇJ~.6/l69, 
' ~ . . ' 

~e titra "Notee· éxP'licatives du ():)mité de rédâctton" n'est pas tcut à .fait exact. 

En fait, ce n~ttst' pas Un comité de rédaction, mais le Bureau i!l.Wl"'llational. du 

Travail qui a remanié le texte préparé to.r -~la Confé:œ:lC4h 

Les op1n1oua da a "t'rà:Yailleura sur la ::eorme que devra~~ x-e'{8'tir la .réglemen-
~ ~ ' ., 

tatien internationale ·pour la mise en ;oeuvre du prinoipe da, l'égalité de .rémuné

ration s0nt i:t:Ldiquées au paragraphe 55 du document :FijCN.,6/169~ Les traTe.1:Ueurs 

se sont prononcée à it.unen1mité en f'ayetir:·d•une ·conVE1!\ti.o:a..: COiJ~.<9 10 montll:"ent 

:< leS paragraphes 56 et 51' 1 lèS gouvernemènt8 ont pris ~~B .. POS1,tiu,',.'J d1TergeJ:ltes. 

Les opinions des gbuv~n1emantâ sont décrites en plus grand détail ~an~ les 

documents do l 'O·IT VII (l) 1 pages. 4 à 11 1 et VII {2), pages 3 à 13. M. W~Lnslov 
• ' ! • 

appelle égalomemt l 1attention.sur les paragraphes 63 à 67 et 68 à 71 du .doc~ument 

E/bN.6/l69 qui indiquent, respeçtivement, les poaitiÇ>ns des représentants dea 
~·:-. .. ' '. 

êtnp.loieura et· celles dea rapréaenta1;1ts, "os travaille.urs. 
. ~ ~ ,.... -~ . 

~~~ . t'-: ~. 

. .~-· .... ,. 
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Ceux qui preconisaient l'adoption d'ur:.e :convention estimaient qu' 11 est 

nécessaire d'avoir des l"èglcrn.;mta très. st:t .. 1cts,. qu$·' séula une convention interna
tionale poUl'l.'ait :formule:.'!"o Céux qui sa sont au cont:ra.i:re pl'Olior~cés sn faveur 

d 1 tU1d simpl-3 !'f!lco:n.mandation eatirœ.iant qu'à lfheure actuelle èe:rlains obstacles 

cir Ol'tll'e lJl:-à,tiq"'J.~ s' oppca(;nt à lrad6ptior~ dr.u.ne convtmtion. Cea difficultés sont 

entre autres, la qu.;mtion de co:.ltrats collectifs libreœnt.nésociés et l'inter .. 

vention gouvernementale dans .ces négociations, lls fait qüe certains souvernementt 

n'ont pan à pyésent de syatème de fixation des salai~e· et le fait que certains 

gouvel-n~mGnte 1 notalllllll!;.rrt da.r..s l:ë>G pays insuffisal:lllnént ·dé·voloppés, ne disposent 

pas de personnel capabla d'appliquel" un tel systèma, la question la. plus 

importante que la Confé.l"EEnce du :mois de juin au.ra à· examiner est celle de 

savoir s'il convient d'adopter une convention ou 'l:inè ·recOJtllll!!.ndAtion afin cbJ 

lll')ttre en oouvTa le principe de l'égalité de r.é~t-e.tion. UM ·=Jorité deà 

deux tie~"S sera. nécessaire pour l'adoption d'UJ:le cenv~ntiOl'l. 

!Jl: défini ti on du principe de l'éga.l1 té eù> réDI.'!.Ulé!'Btion est uno autre 

question fOPt importante qua la Conférence aura à étudier. l:. document de 11 01'l 

contient un compte rendu assez détaillé des dé'b&tst'eur co point ot indique 

certains dea problèmea qui ae posent lorsqu'il :s'agit de déflni'l" dos termes tels 

qu~ "nature du travail" ct "rémunération". n:tns sa nouvelle dér1nit1on, · Ie 

Bureau 1nte:rr1ational du Travail. a: ·.Sllminé le terme "nature du traVail" et l'a 

rsmplacé par : "caracté:ristiquos de l'emploi", expression qui se pl'@'t.J à tuW 

définition plun précise. Il à pris cette mesure confo4~ment·au désir des 

Gouvernements français et belge qUi préconisent ~ convention et voulant, on 

conséqU6nce, d0s défini ti ons pré·c:tseîs'- pouvant •3tl"' facilement et; exacte•nt 

traduites en d 1 aut1oes langues. · · i ' 

'bl Confél."enoe examinera ent'ilt le problème de l'appticatiat::f du pMnefpe · 

• .dans deB pays qUi n'ont pas ·adopté les ~s procédures de fixà'tibh.! 'deè · salaires,. 

Is nouveau· te:x'te p1-oposé figure aux· pagèe 39 à 48· du doc~nt E/CN.6/lb). 

. '!ém. ooi.DMI\N {Etats-Unis dtA:mériquo) est f:~~tt~p~le __ ; quo ·c'est 
du comrerne:Ilk)nt dos Ete.ts-Unis. J>1in1et:r:-e du 'Ixa:vail., . ·. · 

gr!ee à une femme,membre / Mlle ~s Perkill8 1jque Ioei'Etaté...unie a•~r1;que 

sont devenus memb1oes dé' it organieat1bh interna.t16œlé"\iù' Trévail~; en 19-'3• . 
• ' • t" ; . % _- ' ' • : '._, • • • • • • ~ ' ' ' 

lBs Etats ... Unis cmt depuis longtemps appuyé le principe de ltd~lité d.e 

salaire -pour un travail égal. Au cours des dernières années, un nOOlbzre ~ns 
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.cease ero:i.séant d 1'employeurs ont vO'lollts.irel.ïl&nt. appl:1.qué ce principe et-~!.' 
:-:,:' 

mqurement en fave1..JZ de la proMulé}l"tion, t&nt sur le plan des Etats. que .Bl.lr: ile 

. plAn fédéral, d'une lég1slatt9n assw ... ,mt l'éga1.1té de eala.ire a easné .de nouveaux 

. partisans. · · 

; A1oc ll:te.te ... Unis, le m.ou.vonr.ant en fawur de l'égalité de ealaire a eu pour. 

or1ê17w un enàemblsil· de facteurs at 1' on a rt;tconnu depuis longtemps le. bien• fondé 

4,o~ raisons dÎol'd,re écon011iique qUi IIÛ.litent en :f'&VEnU•·de l'égalité de MlaiJ::O• 

~ p1•in~ipê de l~égal!té de salaire pour un travail' égal·emp{lehe les ·eDIPloyours 

d' ènaagor des femmes à dss taux de salail'è inférieurs, ou de :reDIPlece:r les 

trave1L1eurs ·homriJes par .des femmes payées à des taux inférieurs. · Il protège les 

aÇioy~ura honri~tes contre la coneurrence déloyale de ceux ·qui cherchent à employe? 

les? f&!11tilès pour fàfre baisser Ws ·se:J.ai'res des h0Jml'l8s; ainsi les salA'-res des 

hODIRIOs èe · troû.vont protégés et les familles j6uissent· d'une· plus grande ·aéçUl"1té 

économiquG.. · ·· · 

En examinant 1' i:x:pérton~e acquise pal" les Etats-Unis dans cé dOJIJli~ 1 on peut 

··cœistate:r q1:.ê la mouvelll!mt e.n faveur d-e l'ésalité de salaire entN les •. :f'e~s: 

et los hommes n'ost pas un expédient· tetnpo-.(Q.i.rs dÙ à la·derntère gaene, nais. 

qu'il s 1 intJpire d1 une saine poltt:lque dea salaires appliqu6a, dans une c:;erta1ne 

~uro, ·depuis de nom.b:t'e!Jf.les, annê~a ·et appuyé$. par ur:r.inouvem&nt d 1W1,P.1on&·· · 

toujot.Ü."â' plus puissant. cet' appui vhmt des travailleurs, .. des empl-oye~ èt· du 

pu'blic, et' s'è mn1fasts tant ~.ans' la: législation que dans la .pratique. volontaire. 

Aux Etate:....Unis, l'attention du pu'b.tic s'es.t concent~e e~ la qqeetion de 

l'égal! té de salaire entre· lee f'ènœs. et les >hom:msa pend.ant.··JA. prem:tè:re .BUarz;e 

DÎOndia·l"~ loraque dans. les ·conflits'. du tl'Ava.il dont- ~.}tfJ.~t: s~1si-!- ~ .... ~~_!.c:.t 

Bœ!'tl a apï,.<l1aué le principe eelon- J.e'quellës femme& ne• dGvaient. ta:tre .U o'QJè'l;; 
~>.;. - - ' 

.d'aucune ·di&ci-1mination.; · Au coW:ie de· cette période, .les ·fèlii!nas cmt ~f~l~ veli'S 

los itldtwtriee ae:·goor.re tGmpora:it'ea". et le tmouvemant en . .ra.vour id.e +'égali.té de 

.&D.h->a a acquis urie- tallé 'fère& qti•il; s•est.:p0Ul."Su:1v1 ;dans uno:'-certaine· J11.9,8.~ 
péndAnt là.' période ·dt a.pr.>è.3 · S'J.ol?l!e a • En 19191'. datix Eta. ts ont inc.orpQrtS. daiVJ .,+&ur 

'. Usisl.e.tion la prinéi:P<f da l't·éga;l:tté de .:-salàïre; · -en 192;, le··"Qou.y;ei;lil&~~;. , . 

Pé:ndant la DeuXième: guG?i.'e :.ruond:.:i:àl&ï J.a-,·~use. dCLl'é~lité,.de- sa.la~~·l.l .': 

tait des proB:t•èri''enôon plus ·ëonAidéra.bles•, l.e'B 1.ndustr.1es ·Q.e. 8U!n;e ont·ré~bli, 
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sur'uné ti~èe large baes 1 l'égalité de es.J.J..Lii>e ~ntl'e les,femmes.~t los h0ll:llll0S• 

En 1942, la' War I.a~o~:> Board a publié des instructions spécifiant qu'il peut 
...........,..:..;~Uk __ ;..&:,.l._~.~~~ • • - • • 

SIS 

· ~t:t·e p:a:·obédé, sans approbation du Ï~~~,.].~~_, aux aJus~men~ ayant po~ 
but de porter l&a salaires des f<3~B à un taux égal à ceux pay~a aux hom'flea 

' . ~ ' . 

'polu" W'l tr.-àvail de 11!ilme na ture, de n&te qual1 té et de ~ volume 1 ainsi qu'aux 

àjustamente ayant pour but d'appliquer le pl,incipe ct.·d.essus et qu1 tiennent 

' ·compte dea différencoa de qua li té ou de. volume du travail aeco:mpli ou qui a ont 

":·.• ftmà.ét'l eur~·=ae· toiles -différonoos. A la suite d&. c"s instructi()]l8 1 • les. 

€mplÔyéura ont volonte.ire~nt p:t'o·cédé à. des ajustements. W!J. sa.lai1>ee dont ont 

bénéficié envil"on '60.,000 ft>IlltllaS• En outr~; de>s milliers de feJ!DSB ont. .obtenu 

un relèvement d~ leurs salaires; du fait de déci'aions prises.p&Z' le War Ilt.bor 

L~ dans des cas litigieux. ·IAs administration,s: ·tédérales, dont l'armée 

·et la m.rine, ànt réaffirmé qu1 elJ.ea· app'IJ38.iant le pi'incipe. de, l'émlité de 

salAire et quatre nouveaux Etats ont promulgué des lois portant égàl1té de 

eala.:tre~ 'Dè 1946 à 1949, Bi% autres Etats &t un Temtoi:re ont promulgu6 

des lois analogues; · ainsi, les· lois sur ·l' ég$.11 té . de .a..laizre sont ~ctqo~DI&nt 

· en Yiguen1r · dàn.s dou:.a Èta tu et un Teni toire. 

:' : Aû:x Eta te ...Unis, les fell'.lln$S. cons ti tuent U."18 propo~tion importa.nte du 

peiSonnel énnployé dans les. diveHee branchtua de la fonction publiq:._, no~nt 

dàne l'enseignement. Penàant les vingt•cinq dernières. &ZUléea, le Gouvel"''llmel'lt 

féd~ral a appliqué à Xtégard de son personnel le principe du· "~alaire. 
spécifique pow:o cl'làque emploi",. sans aucune considére.tiQn de .sexe. En ce 

.. 'qu{ concerne les fonctionnaires fédéraux, ce principe a .~té mis _en vigueu:r 

pàr le ·classification Act de 1923·. Cette loi éte.àliesait un S$1re unifol".IM . r i A C~ ' , 

·pour chB.q~ catégo1•ie et é'cllelon:dtemplois dar• ·la ·fonçtion publique et 

supprimait les différences de salaires dues à .des ~!sons de ·sexe. Avant 

1923, ·les houuœs et les femmes .. ne devaient pas :vemplir les ._a c=ond~t1~ 

'pour 'ttrè adzàfa à présenter· des. deriand.és d'emploi et des différences ,cons1dé

rables existaient dans las ·Sà.l.aires de début qui leUX" étaient ~spoctiVeli.'IOnt 

payés 'pour un nOme· poste. Près d'un quart des Etats •méricains ont proJ!lUl.eué 

des lois portant égalité de salaire, .. particulièrement pour le. corps enseignant. 

Un èerta1n nombre de groandes villes 'et de districts scolaires ont és&leœnt 

fiX~ des taux' lidninium de salaire -prévoyant l' ésal1 té W!J salaire pOW' les 

deux sexes. 
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Un projet c!a loi fédé:ral portant ésa-11 té de salaire at qui s ie.ppi1.., 
' ' • 1 ' ' 

quarait atur traVa.illaurs d9 l'industrie privéè et du commerce entre E'tatb , 

a été présenté: à la seèaio;J. ~ctuell.e du Congrès; ce projet est appu,yé 

par le Gouv<uneœnt. On évalue à six :ntllions le nombre de travailleuse a· 

auxquelles s'appliqultrait la législation fédth'âlo sur l'ésa.lité do 

eJ.1.â il>&~· 

De nombreuses organiutions èynd1calee se sont prononcées en faveur 

du p,?:Üwipe de l'égalité da salaire ent1-e les femmes et les honmres. En 

è.:nalysant 321 contrats de t:;;-ava1l collectif conclus dans cinq induatries 

esllent:fellea, on peut constater qu'un contrat collectif sur cinq contient 

una ela.:uoe prévoyant l'égal! té de pl.e.ire pour un travail égal. 

'Pour avoir une économie saine, 11 est essentiel d'appliquer le 

principe de l'égalité de saia.ire entre les femmes et les hODUl!Ds, Ce faisant, 

on protège non eeulém~.mt :.a nivMù dea salaires d.e la ma.1n...d'oeuvre 

féritinlne, mais eneo~s ceY.1.:!l da tOtJ.à les trs>va:tlleurs et l'on Illl!11ntient 

·ainsi le pouvoir d;aehat dos eonsozmuateure·. Il est bièn connu ·que,· s'iL 

dëvient pOSsibJ.& d'employer unè JW.in~toeuvre considérabl3 à un UMlX .de 

:sè.lai:r& intérieur au taux en 'Vtgueur à. un !D.O'li:B!l"'i donné, la conc\ll'T'enoe de 

cette natn ... d' ~ûvre· ·a pol.ll;" effet soit d t'évincer les' tro.va1lleure mieux . 

payés, soit de les fo1ace!" à accepter une d;tminut16n de salaire,. Après 

· un certain temps 1 cela en>lirai'ne une baisse ~é.~érale du niveau .des 

l'lal.f.l.il"tts. 

' . 
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Si l'>Jn c·::msidère l'importance du r61.e que la main-d'oeuvre féminine 3oue 
dans 1' é~onomie des Etats.,U:nis, i.J. devient évic'l.ent .;t.ua la pratique généralê d.'ùœ 

différenciât::. on ·dans les salaires de la Ina.in-r: 1 oe~vl~e ma.aeul~ne .~~ :dp .la main• 

d 1 oeuvre fénitnin:e· pourrait eérleusemeut affecter la structure des ae,la1rea ~ 

ce pays~ ·. La rraJn-cl' ·::>euvre féminine, qui comptait plue ,de 18 millions de. feu:mea 
. ' . ~- .: 

en janvier 1951, constitua m:l.a p<3.!'tie appréciable lie .la Jl!!WSe ouvrière en.eé~ral, 

et son im:p·:>rta.noe s t accroît const9;lDiœnt.. '!.a p:i.u:PSrt d.a,s . .ta~ a trava1llel)t ~n 

raison d.a nJcessi tés économiques. Beaucoup ont eonn:œncé à travailler :pour .l'épon ... 

dre a.û M·soin croissa...."lt cle :ma.in...a.:oeuvra. supplémentaire nécessaire pour réaliser 

les plà.ns de prod.uction dana une économie intensifiée. ElleP poae;de~·G" des 

compétezt.Ma teclmiques et sont admises dana presque .tou;i;eé les indua:tri~s qui 

emploient-'des hommes, ce qui a augnenté la .poseioili té de compétition. entre 

homt:~es et feJ:DII:e s en IllQ. ti ère de . salaire •. . . 

A la lwni.bre de 1 1 axpérienoe, on a de. fa~on gé~érale reconn\1 l' f)Lpti tude 

profe·aeionneille dea ·fa.ru:c&H et on a démontr.é le non':"fonô.é; da la,. ,théorie ~1.011 
,.; • • t l ' 

laquelle,· dans l.f.-!ndustrle; les. femmes tpavaiL1_ent de, .façon main!! ~:ffi,c.aoe que 
les bo.mn:i:fa.· tes statistiques établie& :per~tr la gue~ montrent que 1 d.azls \Dlè 

• • ' ><t ' ;· 

série 'de ~chee conf'iêa.S à là ·foi.Et à Q,es hoill!lŒI et à dea .femmes t:œvaill.e._n~ 4ans 

lee mêmes cond.i ti ons,. de ·nombreuses. fe.rm:œs ont acqf>J:r:Wli un trav:ail ,qualitat-i'Yemeni. . '' ' 

et' quanti tati'vement égal ou mé'me supérieur aux records é~~bli.s par, ~~a,. ~~ao 

On peut "trouver ·atiJO'Ill'd.•hui da:ns presque toutes les an.trepriees .inq.ustriellea 
. ~- ~ . - " . . - .· 

dea fe:tm:Jie& qui ·t:t'a1Tc.1llent efficacement à ~?-té des hoi!liilf)a. . . . . . . . -·· .. 

Hlle KA.HN. {Fédération sYIÏdicale mondiale) déelé.re que son orpr.t1ftt1on 

est heureuse de l'occasion qui lui est offerte de prendre la parole daTailt la 

Commission de la eond.i tion de la :fellllJ'le 1 mais qu: elle regrette que la d1scusa1on 

doive une fois de plus se limiter à l'étude des premières mesuree destinées à 

la mise an oeuvre de décisions prises depuis lo:ng·bemps pe.r J.' Organisation dea 

Nations Unies. 

La seule documentation que l'on possède sur la question en examen est le 

rapport sur las travs.tlx de l'OIT (E/CNo6/J.69). L'Organisation syndicale li10Dl1a.le 
est d.tavia que les dé'ba.ts devraient embrasser un domair..e plus étendu qua celui 

du rapport.. Le l;lroblème de 1 1égal1té da salaire f'igure depuis J.onstem:pa à l 1ord.re 

du Jour de l'Organisation des Nations Uhies at de la Commission. Le principe 
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d.e irégalité des droits des hoDJiœe et dea f'eiroWs est énoncé dans le Préambule 

~'de bi' ébÂrtè d8a ·Nations ·uilieë et' le d.i:-oit à l'éseiité dé eal.àire pour un tra

vafi: égal ~à t aff imre · par .i~ 'béclar·àti on ·uni verèe Ue · des d.roi ta de l'homme • 
La résolution 121 ('IT), du J.O ;wll"B 19iJ.8.1 expri.Iœ l{è_ppui du Conseil ~conomique 

~-t' social à ce principe 0 Ce Li:e résolut. ion a été ai'.optée à la suÙ·A{' de 'p e:X8:men 

:,: d1un point inscrit à ·l!.orci.re du jour sur la clemand.e de la Fédérè.tion syndicale 

· monû.:!.ale, et d'un mémoire que eeile~ei &Tait présenté. Là FSM a lutté au sein 

d.e. l' Orsanisation poùr'l'égalité de salaire depuis qu'eU~ a soulevé cette 

qÙe~tion èn 1946. L''ége.lité réelie do èaJ..S.ire ~ntre la ma1n•d'~oeuvre maacuiine 

et la main··d'oeuvre féminine conatitù.~ un~ dèa .}>&"tiee ploindpalea du progi-e.:tmœ 

de la Fm! dans lee 56 pB.yB oi! existen~ des organisations eyridicales qui lui 

sont'S:ffiliéaau 

I.e rapp0rt du Sco:L~é·ttl..!re général sur les trave,u:Jc et décisions de ·la · 

· c~d.nference internationale O.u ·Travail {330œ ses~ion) (E/CN~6/169) est le -premier 

~ · · ràpp\:Jrt véritable qui ait é~t/ p~$enté depuis l'adoption de la résolution du. 
' · ~-· 'Conseil écon0mique et sociE:l, en février 1948. L'OIT avait renvoyé l'exa.man 

d~ cette question à la Confir-enoe de 1950 et il a doné fallu renvoyer à la 

._';>·- 'session de 1951 l'examen duprojet de Convention~ tee repréaentanM d.ee 

-~~ -œ-aViS.flleurs à l'OIT se sont· ùnàn.imemen~t opposés à ·cës ajournements·, mais comme 

ils: ne disposent que de 25 pour ·rocraea voix., leurs protestations ri'ont:pà.a 

'1 'âb6uti. On ne peut pB.i:f encore é'tre certà.lns que dea·.·mesures seront p~i~eea. 

: Le cadre de la q1leetion a été considérablement reëtrèint~ la: Jllémoil'e. 

original de' là. FSIVi avaft précisé. que P adoption de taux uniformes de eà.lairee, 

·~tabHs"·d-!apr;:,a- le traviii'l -me'bie· et non d 1après èeux:.qui l~effectnent·t ne:.:eoncti

tuaù qu'une preiÙj_ère me·aure ·et que l'on de-Va.ft également s'efforcer de 

x-Bsouà.re· le 8 pr<::>blèmee :eociaîtt connexe's 'qui concernent la maln.d r oeuvre 

f'én:cinine. 
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- . 
La:.: l,'S.t{ e,fJ~.1-tne que la Co .. ,-.,m:tae ion dol \i l'e::wuv.eler e~ ct~:m.:~asne en ~ matière .. .. ~ -· 

Juaq~'à .. ce q~'il eoib poes~."b:!.e liE:~ C'::nsta·iier daae ).e "-œa1ne êoonan!q•J,e. dea .. .. . . . . . . '. ~ . 

pl'Og"Cèf;l, COf.Pa:~ç_bles à r<eUX ç;.i :mt été S.C~Oi.l.T.fllia dana le damine dGS {~_yoit8 
. ,. . ' 

pol~tiques ëi.e la femme.. T·:J\:::3s ::.es d&c.la:.:-ations 1'Dporta..'"l.t9s et cons:~\l;\l~ives 

. qui. f'ig1.1l'ent d,i;l.:na le ra.;p:p0:t't. da l ~ O!T ont â'i?JG p:réaent6ee h 1a Cœm:=.is.a.ion 4:epu1·a 

lœ.:t.3'i",fl:r.ova da.."la le.e ra:pport~ . ~e . le. ... FSM, en pa.!"ticu.lie:r datJS les d-~en:!ili.sr.~te_ J/6?7 
et; E/ <.127 /Add.o11 et. datu;J. lee_: f~P::t.~:·"~?-~ supplémenta_il'ee. d~. la FSM _à .la t:roifJ1ème 

, as.seion; tenue à Ba;yro:1th. I;J. nteet pas souhaitable quel'~Jn ras·~reigne .les 
'" • f ' . : -~ ' • ' • ' • • • " . 

dél';at.s au cad.tte étroit propo9é par l.,•o:T. 
-I,!a"D.gme:at.etion d\l..noo"b1·e des fe~~m,tee. aJa..""t un emploi, l'ir..flat.1Qn et.la 

r.auaa9 ·du ~oû·t da la vie, a1:aa1 que la parsiata."'lce de la di•1eJ'.'~I~.1.•:lB.t1o~ contre 

la m.a,:\.~'·t1 1 oeu:;::;~e f~Itt:!.r.üne en mat1~:re. cle e~a1I·e rande~t. le J:)~·cib: ... ~lO J)lus 

aig·î,i. qu ~ i;~ p .. ~: 1 ~ u ,1<'~;~élia èt.~ depuie la-. oréation de 1 ror8;r•s:1 :~~:..·:·.::r.:?l {'..·'30 Iiat1ons 
. . .... . . . . ' .. i • . . 

uru.ee. C.;yt.ts .... r:-:5.:.i.~-ci4i>~-.:m o~;ms;titua u:o1e diacr1m1nat1on oo:n+:.;;,:;; ·k: ... :~~ 1_..,.s_ travailleurs, 
" .\. . ·''• ' ' . . . 

Une. d.iaq:.<':l.\l\:~:c.f.-:;:'i,c,,l. .t'lt,g . .;•ante aub.eis . .te .aussi bien eu:r. ::1'~''.:4·!.:'ïc·l!;:~:le q~e 48ll8 le 
. . ' .. ' .· .. ' .. , . ,. . . 

Roye.ume-VI:.l., . . Da.!LB :~.~!~ det~:J: pça, lea syndicats eoutiunn~.r~t •. ::;-;::::.ü +.~:;:_".i.i'i'()q~ l.e 

princip3 de :_ç~6~~;,.:u·:jr;. :!e salaire pl)'ur un tra·m1l égal. . r-e ~":.;;:::.:mJ.')9t.ni sout~ent 

.en théo:t·i~ c~·;;r;:o:î.:-:.c·ird; e~.u:x: Et.ata ... Unie1 le Gou;varnffll'.a:nt f'i;~~:iJ.·~~; F.t ù.c.j:m' un b~ 

exemple1 mais il ~:.1. 11 e. ,pe~. abo~ti â. des réaultats ea'~-.itrt"e.~s~t:t,s., .f!u Co::g:rêe 

e~ical de tiZJ.:d:.mrib:t:r:~ .1950, lee ·tra-v·aill.au:n br1ta:m;dg_I.(MJ _sé; eo;;;.t l':r·:~:::wne&a en 
l •.... • . ' ' • . .• . • .• .. 

faveur de l'applica.tlo:t?- du·.l?rincipe de l'éga.J.ité de salaire. Cc:pandaJ:t.t, A 
ca~0ég0r1e ,~gale 1 lee t:ttav·ai.U.e"Laas brita~que~~ aussi· :b.!(1n oe.U.ea qui sont . 

·.employées 1>8:1' ;t '~t. que. lee .au~ree 1 con'tii~nt;·t\ ~eoevoir .un salaire 1nf,r1eur 

t\ celui "-es bommes. Lee tra~ail.+eu~es br1 tann,iquas en ont éttS rédui tee à ~e · 
con:te~tei . i :un. pri~cipe pour faire face à la hausse. du coût de la v~e. et _.e1.1es 
cor\at.atent que cela nteat pas poaeible. ., 

l·.lU Etnts .. Unfe~.:bie:a que lee échelles de traite::lents des tonctionœiree 

fédé~aux soient uniformes, le nombre de femmes employées dans l'administrat1oft 

fédérale ne dépasse paa 5 pour lOO de la population féminine. En Janvier 19~1, 

le Bu::t·eau du receuee.tnent a eienalé que ~7 .57ï .ooo :f'eDPlless soit plue de 30 pour 

lOO de la po:pulatio!l !é!:l.in!:no, exer~aient un emploi. Un cinquième du total' 

des mères ayant des ez.:.fan'iis de moine de 18 ans travaillent. Le Sacr6ta1re 4 •Etat 
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au Travail a signalé, il y a un an. 01 que 92 pout; lOO des femmes qu~ ont ùn emploi 

.. et . qui 'vi vent avec. lèiD!' . froniU.e. :va:t•ee:nt de "50 à -100 pCUl!'. lOO de léUl' sa.lai~e pour 

le~ dépenses ~familial:es •.. t'Îèê moyen te la main-d 'œll'Vre ·rémtnin~ ~ ~a:ug~nenté, 
e:insi que le n6m"ore.déa feinm':le &gér.H:f'de' plue:da 45'ane qui ·bravaillent .• ,~ .. ' 

En ce qui èbncertle 1 eindustJl•iè du v3tementl où l\J~ :f'E.'I~S repréaente~t 75 

pour lOO da la main• d' oeu-n·e 1 le B1.ll'eaù dea etâ.tietiquee' du. tre.vail a • oo:;eta. té 1 

dana o:1ze villes sur 4oùze; de gràndes différenoee'de· se.lair&s dans les industrie: 

de fabrica-G1o.:J. des :mal:l:Geau..'t et robes pour fel!llllee-. La· diffé:t.enoQE ~~tr~ 1~$ 
sala.ii-&n horah·ea moiens d·a lfhomme ·et de la. f.eze Yal'ie;tt de· 0;52 ·dcitt~e·A. · 

·'13aliim~e· ·à 1;45 doll8r à Loo Ar!g~les. Dans 1 'industrie de la èohp.e.,: ~u ~ntage 
è't du. repas'aage~ oà prédO"..ninë l"êléme:nt maeèUlin,· on à_5'o~ta~~.q':lf~:~~a~· C~ty 

· · le èa.laire· ·mo1en était de 1~ 74 dollar pour les hommes,. tand.tat que les. 're~a. ~ 
gagnaient que 0

1
98 dollar. ·.·. . ... ~: .~., · 

. . ; -~· '' . '" ' ~ . - " 
On ollser"Ve lee mêmes G.1.f':f'ér."Él~"ee pc't.U.'· lf:f'S"·employes .de bur~au. ·A At;ia.."'lta 

'lee fe~eè arehivis'ëea de la cat:~.gt,!'ia B gagnent ·motrur que les ~~one---~e:.,c~ae1 
tandiS. que lee femmes employée·a ·d la OOIDl)tabilité roçoiT(tnt 43 dOl.J:.!;l.t'S .par 

semainej . oontrè 521 'C ·1.olle.it3 pour· les h6mmaa • ·Dans le 'domaine ·d'li B91':V1ee 

sc)c1al, oà lea trois querta dea aeeistan.te aadiau.x eon't· des femmea 1 le Bureau 

~des stat1sttciues du ·t:::a.va:tl a prooédé à une· en.quâte sur lee trait.ements d '.enviror 

75.000 emplotéa~ Les femmes ;gàgnent, en moyet'Ule 2·3666 dolla~rs par,, an, le-e 
~. . . -~ 

hommes en ·gag;.1ent 2.860.- Dana lés ·ptletes de direction du e81'Vice social.., les 

h011111'lee gagnent en moyen:ne 4~430 dollars par. an, contre 3ol8o pour lf'IS .f~; 

les femmes trouveront une faible~ col1Sola:ti6n da;~a le fait qua la·:mçzye:nne 

généràle pour la profession s'établit ·à 3~700 dollats~ . ~- : . ' 
Lee effo1•te d6:t>loyés stir le plan légieJ..à.tif,, aux Eta'te•Un1a1 pour obten~r 

lÎégal.ité de aal.aire n'ont·dol'md que peudê·l"éettl.1.tate .. ·.Au coure des ntï.dit~ons. 
ailxquèllos a procédé le. Congrès, ~n" J.950~ àü suJet du. proJet de loi fédérale , 

èur l'égalité d.e ea.lé.ire, l~. Bei1•nè, Fréaifleut du eyn.dicat'dee Co!lltlun:tc~Jon.-

,!-1sz~.! du CIO, a. e1gna.lé les diecrimiœtione qui existent dalle le monopole : 

des téléphones, le plÙe 1mpcl''lian'ë ampioy~ilir de :ma:tn•d·' oeuvre ft$minine delli li:! 
paye o A .Bal titllore, les ho11:mee :reçoivent u.>'l ma.ximu'IJl da 90 dollars par semaine, 

~dis que les femmae qui fon't le ~me travail ne ga.g:l~nt que 59 dollars. 
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Dana se~ t::.um~ro du 18 ma:! 1950. la 'N81; ... Yo:<.~k T~.mea ~ fait observer au ~t 4e 
' . _........_..., ...... ,-· ·, . ,·' 

o~tte audition, que la Pl'OJElt; da· loi relatif' à l'éga ;J.té de saJ..ai:'e n 1_a Jàma~à 
ôté pr~sen'\ié à i•une 'où.' ~t:autra des Ch.ambreso ·un p·~ ~t~parole de la N9;+:io.nf); 

; " . ' ~ ~ ' "·""'ô:.,···.~ 

Asar~!!!~~ .. !i.:t:)t.,~.u.fa~..tœ..ti~ ·lm a o:i:p:!.1q:ué la ::e.iaC~x: : 11 a d.éclarS que son· 

orsac1eaticu .approuv~it le prtno1pa de l'·égaJ.it& 4e salaire, mais il a Sfl"llh1' 
.. ' ' ~ . 

hoacile à l*ad.opt1on d 1'Ltile loi qul mette 'ën oeuvrè .:e principe. . .. , 
Plus1eû.:~s Etats, àtnsi que ! 1Alaslœ.1 ont des l<,ie centre 1 1 inégal1t& mais 

ies résultats o'btenus sor.;.t mfniméë,. MJ..le· KèJln OOclL'lf tt par e.xpéfiepee les l.a.~tmes 
· .. la l~gisle.t1on oali:to:r·~~1al'me 11 tandis que le Directeur du llureau;. ot }iS!!!P; ·~ 

_1nd.ustrz1 nœr·Glr.~nt of' I!'Jz$: de l'Etat de New-York a déclaré à une Commis~ioy 

législative que les enqu~tes entreprises en vertu de la loi de ~~t de,Bev-Yc~k 
' . " ~ ~ 

constituaient une perte de tempe. 

: !: .•. La même situat16n ex:lete ·dans un gra.'Pld ncm'bre d'autres pays. En Aùetralie, 

l 'In~·~rna~iene,* Jab~ur Revi~i! clë février 1951 annoné.e que le. Cour de oOilOUS;atiot, 

et d 1arbitrage du Commonwealth a fixd lee tau.x de~ salaires des femtf!.Oe A ... . . ' .. ' . "" ~ ·, 

75 pour ~00 de cieux des homes. Bien qu.e ee chiffre semble eoneti tuer • 

am.&lioration par rapport à eeJui de 54 pour lOO fixé en 19191 on ~i0tient_en .f'a11 

la pratique suivie ~epuie la Deu.xio.illa guerre mondiale. Un arl;.iole du jey Yo~k 
lJerald 'l'r1bW,l(!1 en ft)vrier 19511 indiqùe qu'à Sydney le taux de b.B.I!UI> 4u. salaire 

pour· lee hommes avait été. fixé 'ii 9 lhres aùatraliezu~es tandi~ qu; 11 ave.i t '·t;é 
fixé A 6 ·11wee 15 ehillhlSe pour lee femmes. 

Le numéro de février 1951 de l'tnterr~tional Labour P.ev1ew rév'ls les i~sa-
;} . .,; 

lités qui existent entre les ealairès des hoœee et oeux des f'emmee au Ja~, · 
en. Allemagne 1 en Isratil, en ·Norvège 1 :en Suède .et en N()uveUe-Zélande. En 

SÙ.iase, ên ootobre'i9481 lè taUx moyen du salaire horaire.de la ~1~~d•oeuvre 

:masculine non epéoialieée et èèm:l-sp4fcialieée ~tait ·-e~périeur de 4o poÇ ~.A 

oelut de le: me.1n•d'oeuvre féminine, ·spécialfée et noJ!.. spée1ali;eée, ~1s que 

;Le taux de salaire h6raire d~ la main-d'oeuvre maec~ine spécialisée d3pa~sait 
de près de 70 pnur lOO oolu1 de 'l'ensemble de la main•d 'oeuvre fdlÜiliM. · 
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U~ publication du èl-~~y~~ment des Etèt.~·:tJnie, Facte on Women Vorkere 

en_~te ·du_ 28 février 19.51, eigr~l€ ~ .. fâ?heueè ~HU&Ùon des femmes e~ployéee 
dans l'industrie du tabac en G~èc~, do~t il est dit~~ lee eala~e~ sont 

inférieurs de :30 pour lOO à ceux dea hommes. En 1948, en réponse à '!lZ1€ -enquête 

du Stlcr~t~ire génér-al, le Gouverneme1·1t grec a déclaré que le Ministère du 

tra~ail grec avait pour principe d'accorder l'égalité de salaire aux travailleur~ 

mahuele de l'industrie. La repr~eentante de la FSM doute que ce principe devienne 
, ~ ' un~ realite, a moine que la Commission ne poursuive sa campasne. 

Lee doc~nts que le Secrétariat a prése~tée è la CoDJ111eeio:n., tel,f, que le 

rapport sur la participation des femmes aux fonctions et services publ~s 

(E/CN.6/158), montrent l'étendue de la. disorimina.tion pratiquée dane,.les eel'Vioes 

,Publio~. Il y a des i.Mgal,itée de salaire dans le Royaume-Vni., ea Au.s:\fl;'alj,e, et 
. . - ' . ' 

en Irlande du Nord. Il est des oas où l'accès aux emplois dans l'administratioJJ 
(' . . ' . ' 

est iaterdit aux femmes, où certaine genres de travaux eeulenwnt leureont offerte, 

'···oÙ ·elles sont défavorisées en matière d'avancement, de pensione ou d'~utres 

bén~ficee accessoires. La Commis a fon a examiné, le jour Précédent, ·a •autres 

mesures diecria11natoiree priees li l'égard des .seules fenmee mar16e~.· ., Les rapporte' 

tels ~ document E/CN.6/159, montrent que de semblables injustioes e~~t ~atiquéee 
dans lee Territo:li'ee sotie tutelle et dans les territoir'ee non autonomes. 

Il faut iu-btéger la main .. d'oeuvre :féminine .et lui dorme~ lee mêmés fa~ilitée 
qu •à ia main-d' oeuvre I!lBeculine, Il faut perticlllièrement ei:{courager lee femmes 

à s'affilier à dee' s;rnclicats et à déf~ndre le~e droite • .Si la main-d'oeu~e 
féminine oontitLue ~ ne pas être rémunérée au même taux que le. main-d'oeuvre 

maaoul.me, o 'eet l'ensemble des salaires qui risque finalement d'~tre abeieeé. 

La FSM juge la question ei eérieuee qu'elle désire soumettre à l'examen. de la 

Commiesio• un proJet de résolutio~ qui rappelle que le priBcipe de l'égalit~ de 

salaire pour un travail égal est énoncé dans la Charte des Nations Unies, dene 

la Déclaration unive~eelle des ~oite de l'homme, et dans la résolution 121 CVJ) 
du Conseil économique et social. Le proJet de réeolutio~ fait observer en out~e, 

que le Bureau international du Travail n'a pas encore prie de décision définitive, 

après plue de tl-oie ane, pour mettre en oeuvre lee principes de la résoJ.utien du 

Conseil ou de la Cherte, ni. po~ améliorer la oonclition de la l!IA~'!"Cl'oeuvre 
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. ,1 C:'.• . . ,. 

f~:m1n1ne vieMme de mesures dieortm.inato.:Lres en matière· de rémùnératian. 
' ' ~ . ' . ' .. .. 

ss 

Considérant 1' ampleur . et la gr•avi té du. problème, le pro jet dé' ré s6lution invite 

lee Etats Membree à prendre ~édiatement he. ~e~ea positives n~oée'sa,iree pour 
~ ' . ' . 

mettre en oeuvre, sm.-: le_ur tez:_i.tofre 1 • ainsi que dans lee territoires nOn. ····"• 

autonomes et dans les '!!er:r•ito:tree sous tutelle, le principe de l'égal;'lté de 
~ . 

salà:tre pour un travail égal. 
; . 

En soumettant eon proJet de résolution, la FSM exprime l'espoir que la 
. ., . ' .. 

Commission accaptera sa part de reepo~sabilité dans la campagne a mener ·pour 

mettre en oeuTI-e lBs déc~atiOJ:+e de principe du passé. Ii apparalt clairement 

que l'on ne peut se fier eou.J..ement au Bu;re~Ù interr..ational du Travail. Si la 

c·omDlissio+) adopt~ le proJE-t de résolution de la FsM, ~.~mise en :Pratique du 
' . , . ,( ' - .. 

principe en sera greJ'ldemsnt facilitee et ce n'est pas seulement la main-d'oeuvre 

féminine qui en.bénéficiera, m_aia toua lee travailleurs et t6utes lee 'nations. 
' "~" '-·' .. 

Mme POPùVA (Union dea Républiques socialiste a soviétiques) rappelle que .. ' . ' ' 

la q~estion en exàmen a étê inscrite à l'ordr~. du Jour de quatre sessions de la 
Commission. Cependant, beaucoup de pays oonttnuent .de pratiquer: ~~ discr:imi~ 
nation à 1• 6gard des femme à .. La digaité de la femme et s~· situation éoon~iq~ 
e 'en trouvent diininuées; il en rés'Uil~ t.~ale~ent un ~ba:1~_ae.m.e~~ -~é~~ai des . . ' .',. ~· :. ' ·~. . . 
salaires. La situation en Aue.tr.al:f:e,.au Canada,. _en Nouvelle-Zé~de, aux 

Etats..:Unis d'Amérique et dana le Ro;yaum,e.-Uni témoigne de ce q~ ,, ma.l;sré les 

résultats acquis pendant la De'tmiè~ guerre mondiale, la eituatio~ s ,;st aggr-avé€ 
. . . ~ ,)~. ·'• -~ 

depuis que oelle .. oi a prie fin ... · 
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Au sain du c·onea'fl 6-eononrlque et sociâJ.;··eartâ1neà dé1éga:t16ns, conduites par 

calle du Ro)fa.~.:.trnf;,. ont a ès l'a:s6rd ch~rohé à. ra1rè rejeter"la- t>rojet de 
. . ' 

l'ésoltition de la· FsM. Elles o'nt pr.étendu . que le prinei'pé. en.' càu~î1)·be 'Pouvait 

recevoir application dans leurs· pays et e~lee ont 1'i:u:d,ste pour que ·la propoe1tion 

de la .FsM ~6it · ét~dtée ·pat ·1 'O'rgaciaatioli. thterriàtionaJ:e du' T-~avail. Lê Conseil 

à ri~aDmoit;ts adopté ulle '4éoie.1o~_ re.lative à l*égalité de' salaire: .entre'lès Çonmee 

et leè · fenîmee et 'il, -a 'invité lëe EtatS Membreè à ~ttre en .oeuV:re cette déci, sion. 

Toutefois, de nombreux gou1'_ernemente eont1n·uël':l.t d'ignorer. ee fait .. tee 

pr1.nc1~e~ què ,i~~ E:~te;,.Unie. o'nt reconnue au coure de la Deux1.ème. guerre mondiale 

ne 'sont pJ.ue 'applig)2ée llf!1ntanànt. n n'existe de légtslat1on 5conforma à ce· ,· . 

principe que dans douze Etats sur qua.rente-hu1t et 1l n'en existe aucUJlB à 

1'-é~hellf:} féf!ét:ale\,: Dee_'·propositions ;1eent à ~l1o:rer eette situat!o~_on~ éM 

soumises a-u Congr.èê~ ':mats au ·cours des trente detn1èree années, oelu1-c1 n fa pu 

trouver.• ie 'tempè a~ los adcptei. r:epu1a i92,, la question tl ta dol'Îné lieu qv'à un 

seul vt?te• .. D'aprèsle eé~ateur Gtllette, lés Eta.te.:...Unie n'assurent pas l'ége.l1té 

entre ·~es "tommes et lès ·ho!lllle~. Lee Etate.Unie ont ref~sé de s'guer un traité qui 

retuiert cette égalité.. ,, 

Les. trâ;aUlaure' du Royauma-Vn1 Ônt réela.mé 1 'êgali té de salaire pour un 

'trav~11 égal ~titre lee ho!IJ'œe et lee fellU!les. Maie 1~· Gouvernement refuse 'de mettre 

ce principe en application, alléguant que la oboee ntêet pas possible du point de 

vüe ·éco~mique, dans les c1rconetances aètuelles. La èi tuation éeonomiq oo d iffieile 

du Bo;yaur1Îe-tin1 s'et provoquéë par ea course aux armements. 

D'après le rapport de l'OIT qui vient d 13'tre présenté A ·1a Commission, 11 

appar~tt tu 'aux Peys-Da.e, dans l 1U'Îtion Sud-Africaine, 'en Nouvelle-Zélande e't e~( · 
Grèce, le l?rincipe de l'égalité de salaire n'est ~ouJours pae appliqué'. L'OIT,'· 

que le Conseil ·économi~ue e~ social aval t invitée "à.. e::taminet.la @.ueetion et à lu! 

taire rapport, n'a prie absolumaDt aucùne mesure. 
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Il convient de re:me.rquer que deux tiers des Etats Membres de l'OIT ne 

mettent nas en 6euvré ie'·pril'lè:J.pe -de. l'égalité de· Mlaire pbur un ti"aivail ~gal. 

Dans son rapport, l'OIT ~ne dit pus que· l'application de ce principe: soit une 
'l , ' ~ , 

questJ.on urcente; ·elle preconise seulement le reçours a d..es negociations collec-

t1.vd ··c0111lhë ùil moyen· d'aboutir à cette fin. Elle· n' envïsage en faveur des. ;femmes 

nJJ· dêë mest1res · spéeialés, · ni des· poosibili tés de f'on:oa ti on :prof.ess ioonell:~-• . 

. Il ressort·· clairement du rapp·ort.· de la Conférence internatiom:le du• ~v.~·11 

(33ème session) que. lea··t:ravailleurs sont favorables au princi'p!9 de l~_égali~: 

de salaire,··ma:ts qtre lat!. employeurè ne le sont pas.· ·, ... 

· La position que l'OIT'a prise en cette matière montre que cette;. 

organiarltion·agit non pas dans l' intér@t. dea7 travailleurs, ·maie. dans celui 1\e~ 

employeurs.. 

En URSS, ce principe est ga:mnti par la Constitution et· l'égalité de: dl'qlta 

est accordée'~ la femme dans t:ous les· domaines. Ül femme bénéficie- C~r'assurancefl. 

sociales, de eioins·de maternité, d1 allocàtions pour familles nombreuêès; et Q.es 

maisons d1 enfE!nts ont été fondées peur -prendre soin de.s en:f'an~s dea ·femmes qu~ 

tl:'?v81llent~ Non seulement.·la femme a. des droits ·en URSSi mais to'!)tee 1'a.c1+1téfh 

lui sont données pour an jouir. , . , ,'., 

En UBSS 1 la femme peut a' empl.oyer dans toutes les branches d' activité,' et non 

pas seulement dans l' inclustriè métallurgique ccmae la représenta.nte des Etats ... Unis 

a voulu le laiss·er entendre. 

Il est év!d.ent. que :pereonne, aux Etats-Unis, .. n'.eat disposé à ~u.tte:r po:ur le. 

principe de l'égmlité de ·salaire pour un travail égal, bien que riombreux soiènt 

ceux qui sont: êti~!>osés à servir o~t· idéE!l e:n 1J8roles. ee. n'est qpe dans. les. 

démocra.ties t:o~;ulaj.res qu'il. s'est avéré .. g_~e CEl principe, l;oqvai_t, rap:Ldement . 

être mi a en vigueur. · . 

, I-1me Popovu. conclut en déclarant qu' ell~ donne. son Bpp.ui au pro_jet .de 

résolution soumis psr la Fédération syndicale mopdiale• et elle invite la 

Commission à en assurer la mise en oeuvre. 
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hUe. BERN.AïiD::m<> (République Domin.tcaineJ remercie le représentant de 

l'OIT d,e l·'e~:PP~ ·qu'il a fai't; à la Commission~ 

· En ce qui concel;'lle la oa:nière d.or.tt la Commieelon entend traiter la: question 

en ~examen, Mlle Berrw,rdh\o osti:c.a·-qu'au stade 1:1,.0tuel de eee travaux la Col!lnlieeion 

ne doit à aucu"l. p:-i:x ropPltl':!lencerà.diecuter le :principe de l'égalité d.e.aalaire 

:pour un travail égal. .I.a CO!l\t!ÛEreion ··a ,déJà exploré .à :fond tous lee araumente> : 

pose;iblee pou:r montre;r.',·~'l,t1 1l: ·eet essentiel d 1ado:pter un ·instrument international 

qul établira :fermement .ce princi~·· Lee. travailleuses· ·.du·monde entier attendent 

q~e. J.~. Commie_s~ .. o:q ,prenn~ .dae Dlesures.. Si les natione veulent :progreaae7~ elles 

doivent par:ti~ dl; pr~r,cipe .de: l'égalité complète entre l'homme et la teinme.~ .... 
L'une dea. t'onctions de ·la Commission est de proposer des moyens proprea:··à 

. . . ~ ' ' ! '. ' ' 

éliminer toute d1acrim1nat:!.on :fondée sur le ee.xe. C'est :pourq,uoi elle ae doit 

d'adopter une résolution aur le principe de 1 1égal1té de salaire :pour un travail 

.égal, qui sera eoüiniee à la· prochaine Conférence de .l'OIT. 

L'expérience a montré, toutafoia, Ç,t':e les réeolutione' à elles· eeulèe rie 
• . . . . ' ... t ' . ' . . . . . . < • ~· ; if 

eùttis·ent pas, ·car ell~e ne· parmett;,nt :pas to1,tJoura d'atteindre le 'but déeire". 

Aussi, Mlle Bernardii1o invite-t-elle les r ... ;cb:.~eé de la Co:mm:ieeio'n et les· orga

·nieations non gouverpementalee et autres à demandet à leurs sduvernemehts'' et alix 

organisations syndicales de p:c0:poee:r que la prochaine Con:f'érel,ce de l'OIT ~do:pte 
le' principe de l'égalité d9 ealaire :pour un travail égal. 

~ GUERY (Ira ft!) déclare que .dEme 1' adminie.tration haf.tien..J.e, la ·règle 

est :de .:payer un salaire égal :pour un travail égal·.,· Male 1 'indwstrie, qui .commence 

seulement à se développer en Ha!ti1 applique dea :pratiques variées. Les usines 

de traitement de .la.canne à sucre p..'emplo1ent;:_que .. très peu de fe::mtes; lee usinee 

de e!eal en .. e:mploient un nombre :pluJ!! ,6levé et 11 induetrie du co·l;on en emploie un 

trèe c;rand nombre. ·Pour certa.i~e emploie, .onpré:f'ère lee femmes aux hi:ml::llaeparce 

qu'elles acce:ptent des salaires très baè. 

En ce qui concerne les travailleurs domestiques, leurs ga.gee sont peu élevés, 

mais ils reçoivent une compensation supplémentaire sous forme de nourriture, de 

blanchissage et de logement; leur situation dépend, dans une grande mesure, de 

l'employeur. 
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. La légiSlation relative aux _coneéa payée obligatoires d un lliôia 3;lar an ntt!at 
·:pas toujours observée. Par co..TJ.tre 1 la loi a fixé le aala.ir.e m~mum à o, 70 dolllir 

·par Jou.rnée 4e travail de l2 he.ures. et l .. 'Etat se conforme à. ce tawc des aale.irea. 

·En règle. gé,nérale.1 en J!aÏ~i,,: .. Jee .f~ea trav~ill,;·fi. _pl:~.~~-:lee honanee1 

elles cultiven-t lef):· champa) a'occupar.~.t q.u ménag"'~:·~~~~t les ·rePa-s et eur .... : 
,, • ' ,. - ' '' •• 1 • • - - .- • .4o 

vei!lent l'.éduca'tiiC?n .~a: enfants •. Dana lef ville~,, OJ\ em];';Lo;J,e lee femmes e~ 
' . . . -~ . '. -~ . ~ .... ·, . ' 

dameati1,ues, blanchis~sueee ou dans le cœmerce .•.. C'est sur elles que repose ~s-
-. . . ' ··' 

que toute la. rea:pom1a;bil1té de la. vie de ~ collectivité. 

I.Bs syndicats c~nceut seulement ·à ee développer .à Ha.Î't:l et, bien qu 1eli: . . . . . '~ ' ; 

fin ·de compte l.ew.s bienfai ta ae feront ee~tir pour lea :b~vaille~s, à 1 'he'I.IJ:'e_ 

.a·ctuelle ile 1r.ritent s01,1vent les employeurs et aggravent .la eitw;'t-i.o~ dt? la 
'i . 

.main-d' oeun-e. · 

l-'a de ooNiA.I.JiZ. (Cuba) ,~ppuie la preposition de la représentante de la 

RéP,ublique Dominicaine~ 

L'artiel~. 62 de ia CçnetHiuti.on de Cuba garantii 1 1éga.l1M de salaire ~·pour 
un travail. ég8.i, sana dieti~tion :dd eexe. De· plue~ dés ~eÙreê l~nt: été, adoptées 

. ' ': :· ' ' 

. dans le domaine de la protection de 1' enfance, qui aideront lee femmes ayant dès 

enfants à continuer de. travailler. 

Il est essentiel, toutefois, que la Commission prenne dea mesuree en ee·tut 

concerne l'égalité de salaire pour. un trayail égal;- el~ peut soit adopter le 
' . . -' · .. 

projet .de résplution ~posé par ~, FSr,l, s_o1t._ren~p;y-eX' ce texte au Comité des_ 

résolutions 1 a:t'Jtl::' qu •u.ne· fOl'mule aatiafa1san:tfv pour, l.a znaJor:l té des Etat a puieao 
~ • 4 ' • ~ ' 

:;tre élaborée. , . ,. 

La lutte .pour faire reconnaître le: :pr!D.ci p~ de l 'égal1 ~. d~ aalafre J?.Our- un 
; 1 ., •• # .. • 

travail égal devrait intéresser non eeulemant la Conm::iseion, maie toute organ!"" 

eation qui désire voir établir dana le mende la jW!tice .et l'égalité .. 
.. i, ·, -· ,. . 1 • 
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·' tn n-1 ,~ Mœd ... ~TSA'LDARIS ~ frzr~~ft.L~~:r:e.i•·)..e .~ . .:ré tain .. sê.J.!é~l _d, ,,q~ trappcr~ ._fot,:t 

ntil~ .. -sur· 'la;.'<.qu.~:~tiôn o#:·.l'-é~)~i·~ Ae.·:~~ife.pQU,r. -~:.tra~1l.,éiP~~. ~. "" . .· . 
. :~· .. _~ :. ,. ,:".- •' : ·.-: .. •. . .·· _. _·-·. . . . -- •.. • .. ""'·- -- ~•-_r.-;o~~.·· .- __ -.- ·_? ... , ~ .. -•. :,- ,. :, 

•• ·~·! • Élt Grè ~ ; . .te ·ProblèlM. d~ l ~ éssl.i té , de salllire . .aè ~·oée s~rto11.t dana le 
.'·" ·,·" ·--.~-l_ ·.' ·_ .'·.-·Î-~-·- ·_--."~.-- -..... ) ,,_ .· t;-·_ ..... ; 

domaine du tra'Vail.m,aliDl.o E':l ,rép~n§!e .à .. l 1.appei dy Se'ç!'é~i;:e· gé:)éral0 l~ ~OU'Ver • 
• _ . ' ' • - ' - -. t. . ' ' ~ '- '.'. ·~ ,. • '' -. . ' ·-· 

~,:~ment ::snro ·a adopté·~·.l;e· princ~H· eq~ qU:,fition,,et ;~a ~ppliqvé" d~ne ~e nom!>reùx 
:t:;~-" - ! . . -. '.:~·· -:.•.·--.: .• ' .. ' : . ' -~ " • . ... { . . . -:~~ 

dom.e..1nes. ····te,: grand a.ambre de' feli!IJS~ qui occupent mainw~nt de' post..ee ~~a 
.. ·. • . . ,,. :_~:·· ~";:; ~- _,-:"' -:.'-,···.t·, .. . ' " . . -- . -- ' ~ . . ~ -.-. 

'imp:ortapts·~p e.at ~.r~onae. La loi de 1937 sur les contrf?.t8. colJ.eytifa 1 qui a 
·_: ·:·, ··. ·1~ -~.- ~-:- ·:~~· .. :4·r .,. :, .·.. · :. -~ ·. 

pour .là première .. f'ois .établi u.ll aa].ain minimum, :t'ai sait une distinction, ~-!;)~re 
-:;;·.:. ;~-.; -~-~: ~,;;_!: .... ~:-ttt; :-,• ' ' '. . . _.. . . ' ... _- --.. : -, .. 

~ ... ~~1\od•t.~uv~ D~asculine et l& .. _ma1n.d'oeu"fre fém1n1ne. La premi?re:· ·a:éc~~:ç;n, .. 
W\o \~~~.- ··•· •' \ -_. · .. _ ' • , >'- 1. ·'t'T ;, < h. 

q_ue-.J.e GIDù"fernement~,at-t·pris.e e.prè.s la f1n de l'occupation ënnemift a ... réf.è."bli'le·é 
~- ~-~! :-~-;·.~ ·::- ·-~ .' . ' '·- ' . . . ·_ t _~ __ ;_:.'/_ -~-/i..~~-~-..., .. ,_~·-f 

-< sala,lm··en. tenant compw .du pr~nçipe ~. l'égalit..é de salai~ pour ub, -~'a'-~l· égal; 
·' ;-..·· ~- -:•:~:--~ -· ' . . -_ l- '. z ' ~ : ·._-·: :.t 

· eD:. thdœ1e.1 · i·1 eiisti,' dœc we ~(:Jliité cOJÇlèœ de. traitsmen.t; mais, ~ni,: ii· ·i ~, 
.. -~ . .-:,·~·· :~ .. - . . .. . . _: __ .,.-v .. -~~·:--" ... " 

pratiq_ue, 11 est sou-vent dél.·og6 au .priuoipe, par su:J. te de cc:z:2sid~ra:ti,ons telles'· 
· · ··' . ·r ·-1· :; • ., -

que le naabre d 'annéett, de ·aerv-~.oe et le salaire ~e base d 'a'Vant..,guerra ~- '. · ···· 
~ ' " ' - . . • '• i . ' . " ' .. ' 

.·."' ·Aux· termes de~ la loi de;:l945,l~~ ~li\Plo-yéB,-cle ~8UX. Ont droit à,.UD congé 
~ - ' '• .- • -_ ~ ~ . • ' • ' ·- 1.· 

payé annuel de.d1x.;..huit JoUl,"s ,., ·lee· tr~~ailleu:rs:-~1.\J!fls·OZlt droit à un consé:' 
• • - \ 1. - ~ « ' ·- • - • • •• .. •• • • • •• 

payé annuel dont la dur~ dé.PS~r.r.d d'\1 110~\)re .. ck1 al';n~s ,de. s,en,ide 9t qui reu~ atfaindr!' 
douze Jours &'Il maximum. L'Etat et les. orge.nisatione~ prh'~s ont créé des centres 

f~ . ~- ·..)~ . . .- ·- ~-- •. -,: _ ..... • . -:-.-- ~ ~ :-;-:: .. : •• ~-::J ... .'). :' . 

. ~~ 'dlléstature '.\'oùr lee trnva:q .. leur~~. La Gr~ce. e'efforoo d'aider dàne t~te la 
" !' • • .•• - - ,., ._--:.- • • -· ,: . .'· '~. • ·: ! .. ~~··. . .:·_~1-''t 

mesure du possible, les :f'eœœo 9-ui trdvaill.ent, en o1·éant das crèches:, cùts .1ard1ns 
•·:.-- ' . • . ·,. ·- : ~ . . ::~\ ·t·;~-1'"" .. :·.. ~ ~ .· ~ . .-·.·;_['~ ~-'t: 

d'enfant~, des ·services de· consultations. prénf!.tales et de conaultationè pour 
:- ' ... ' ~ ,, .' ._ •• • .. • ' > ••• :· \ .. • ,. '! :: ' . "" ... . ' ~ t _:· ;.'.•'f'!!l~l'/'"'--::~1 {7_. 

enfants.. . · · 
.~--· . .-.!·.:.:·. t,:~. . ~ . . . .{.: .. · _>: • . • •. "'--~:: • :·'1':~,::.-:cv· -~~~-~-~ 

~.a _'t;"â'Yé.i~].euees œ.t é93lement droit à un çpngé de me terni té de eix sèœines 
, " . . . ·S' .:. ·. • '... .. ·-· ~;"'· ;-:·J~:;;-'7" . .!;.·-;·: ~"'' 

1ns.n;t l,'- œissa.no~ de ~:'enfant et de six eei~a1nee après4 .. Au cou:rs .. ~e cette · 
t. .. - ... -' ·"'- . ' ·' . -: :;· . >· ' (, :··· ., _' 

péri'ode ·1 1& mère re ç()it · égaleœnt une alloca tien ég4le à un t,.ers de s'on salaire 

et une aseist.anc:e eupplé:lanta1re pour lui permettre de faire face aux dépenses· 

d 1 accouchement. 

Depuis 191~, la loi grecque protèae la m."'.inud• œu'Vre féminiLEh Le législation 

grecq,ue étai t 1 en fait, si com,plàte 1 qu' 11 a eufti t de lui apporter dee modifica

tions peu importantlfè pour la rendre conf'on"V à la Co:ivention da l9l9 de l'OIT, 



;' .. 
' 

: i -~ c-.è~, lee fe~e ont aecès à tout-as lee profeaaian.a et occupatiôas• Pour 
'\ '' . ' ' . ' ' ' ' ' . ' . ' 

prœlio\ITo'ir l'éducation et là to~ticrÀ profeaeiormelle dea f'er.àmes~, l'Etat a'Vait 

eréé un SJ"8.1ld nœb~ d *établiêee~nt,e d 'enaeighement m.éœser, â.lé~oièa' d{ t~
'" . tion prof'~eeio.."lœlle et de œn~a d '~rt; . la plup:lr·~ ont été détrui'te ou cltnd.om... 

illlgés peilda.nt la guerre et 'ont dri è'tre coœ,plèteunt raetaurée • 

.. ~a e~trepriaea pri'fées ont ésale~nt contribùé à ce prosraa d.'eneel8D$.ant 

PJ'!!+J.q,ueo 'La créatioo d'une a.~sooiation téminiœ d'enseignement ·dei· ârta mé~aera 
i ·~ .:. ; "; ' w ' '. • • ' •1 ., • '~· '.. . . ' • ' ··- ~ -·· 

a Jlfir~e 'de réaliser dea progrèè dans ce dernier· domaine~ Afin d 9a1der lee raèrèa 
• ~ • \ ~~. r - • • ,; , ' •• ' ' "": ' ' , • •• - , • 

qu~. trava;llent, l& Reine de Grèce a ré?Bzmnent contribûé à ore,aniser des fo,.;rs 

Jl~!nfaute dane la partie aepJœ~1oœh d\1 paya. Dena ces œrrtl'ea,- lè-s ellf'afttB 

: .)"8Qo1:tent un ttDee1pment p:rotique et technique, ainsi que dea cours d'hygfèné', 

et .10U1saect de possibilités o.e réoréat1œ. ''La tormatioa qui leur eàt doa.ee aide.; 

n .à/dénlopper ltespri t de eoopération qui ést néeeasâil"e poUl- reconetru1re lé 
paJfJ et lea préparer à :tre d'excellente citoy.:nse , 

·ln êè q,u1· èoncerne le noitbrtt de femulfHJ en Grèce f!Ui occrupent effectiw1111nt 

uf. ~.Ploie ré~réa, Jus~tu 1 à oe que les données du dernier recenecnilèat soient 

41a~1bles, MDie Tsaldarie peut ueul.et:»nt aftil"''iirr que le pourcentast de la 

•1D-4' oeuYre ré~iniœ augm;rnt3 de jour en jour. 
,,·;. " 

Mme SEN (Inde) remercie les représentants de l'OIT et de la FSM .dea 

', z.aseip:œ~te qu'ile c-nt fournis à la Commie~~.on, Elle soul1~e eusei l'tn~t 
"' . . ; . 

ta prtS~nte le .. rapport du Secré:t;2l1re sénéral sur ~ question. de l''sal1te ·~ . 
• .L, . , ' . ". ~ ... , • .-. • : l 

:réuératioo pour un t..'"B'Te.il de Yaleul" égale. Elle prend note al'e c sat1s.fa9t:10D 

dea progrèe aocaaplia par l'OIT e~ ~e de 1DJe'\it!"e au point des règJ.eœçte 1uter._ 
: ' . , ' . : . ~ 

œt1~~ sur la tueat1on et elle a appris aveo plaiA1r C',i.U9 l'OIT enœnd41~ 

p:rendre dae décisions définithes à ce suJet dar;a le courant de l'a.m"!ée·l95l. 
' . . 
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Lé Gouverl}emnt (le l'Inde a toujours e.p~rou'fé leprincipe c!.e l'tlgalité de 

saiaite pour un travail âgal çt 1ea duonot à l'article 39 (d) de la Cone~itution. 

ta ~~~~~~:l;,.o.a ( Comm!ae1on centrale des salaires). et le !!.~::-w::aes 

P.!?m:ni~jftee ( Co::n ttf d~e gs.ges" squi tablE) a) œ·é4e par le ç~~ Advt~fl ,cou..ncn of 

Labour (Conseil consultatif central 4u TJ:tavail) 01t ége.leyœnt approuvé ce principe. 

La !1f.m.!l!a!,!!~~ (Loi sur .le salaire. tllinimum) de 1948 ne e 'écarte pas non plus 

du principe, bien qu'elle reconnaisse la nlceesité de fixer des taux différente 

de salairES pour les adultea,le4' enf'ante et les fJ.pprentia. En outre,~_;±~ principe 

d!3 l'égalité de salaire a l'tt/ confirmé par des sentences des tribunaux du travail. 
1 • • ' , • ~ • 

Les emplois dans 1 'administration sont ouverts aux hommes et· aux femmes. En fait, 

il y a dana l'Inde des proi·eaaione où les :f'el!llœs sont plus'· pe.Jrdee que les hollltœs. .. .. . . ·.. . , 

Lorsque l'Inde a acquis eon indépendance, elle a ~rité un système co1nportant 

dana ce;r-~inee pro:teesions ~a diacri'lllinations qu'elle at~f:torce actuellemept 

d'éliminer. 

Le. Gpuve:r:nelJII3nt de l'Inde. estime q,u:il est Déceaea.ire d 1éta.bÜr dea r~glements 
,. • J',' ' ••• • • 

internationaux -si l'on veut faire des progr~e rapides. Certains gouvernements se 

a ont prononcls pour l 'M.option d 'u~. convention sur l 1ége.l1 té de ~~i~~ pour un 
;-· . . . . _, '. 

travail égal, alors que d'autres ont .eati~ qufil suffirait de :f'air~ dea recomman

dations. Il ne faut pas oublier,. Qependant, que les pays moins avan~tfe au point 

de vue teohni,que se tt·ouvent en face de dit'fioultds plus grandes lorsqu';il a 1agit 
. \ . ' .' ' 

d'évaluer lee caractéristiques d~un emploi. L'Inde tient donc à ce que 1 1on pré-
- • . ~ ' l ' ' ' ' 

voit uœ certaine lat_i tude po-..u• l'entrse en yi_gueur d~s, règlemento internationaux 
". . . .,. 

qui pourront être élaborée. l C'est pour~yoi l~ 9ouverneme~t de 1 9Inde estime que lf 

oeilleure solution serait de préparer dea recommandations et non une convention. 
' T ' 0 ~ 0 ~ ' ' 0 ' ~ > ' > ,\ : 

~Sen pense qu'il n'est. pas nécessaire de t"evenir sur le principe de l'écali· .. , .. -: ' . ' . 

t~ de salaire .pour un travail ~!t'gal, puisque le. Co'lllllÜ.eaion s'est déjà prononc~e en 
. ' - . 

faveur de l'adoption et de 1 1applicat1on de ce principe. 

, , les comp·è.ee rendue des travaux de l'OIT montrent que le pr;incipe de 1 'égalité . ,,· 

de .salaire est déjà açcepté et que la discussion s'engage mainbeœ.nt sur les, moyem 
• - • : .;, \ 1 • ': ,_-· 

pe~r~tt~nt ,de le mettre ~n. oeu~re. L'OIT compte terminer son e;,çanllm. de l.a que eti 02 

dans le co~ant de 1951.. Mme Be.n. estima . donc que la Commission devrait œ .. oontentt: 
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de :"flr.en~ qote"'d~~ ,l!'~f!u,ree envisagées p:u:~ ·l'OIT et, ~~le erprime 1 1 espoir que 
' , . - ,· ,., . ~·: ·. _- . . -~·,.. ,~··J· .. :.-~f·-~ :. ~\ 

dea decisions dc:,:fin~ti;vea .seront prises au cours dé la 34eme sesaiôn de la 
. 1 ' :., . . . . :..~· ' 

Conference inte~ tionale du Travail. 
' " ,. " , . , ' 

I'-1me S_y~. s,e ,reserve le droit de presente,r des observations sur tout projet de 
•,,_-. '' . . ., ' .. ' . . . . .. . ' . ... , , ' . . , 

.resolution ;re;ta1;1f' a 1' egalite de. sala. ire pour un travail ega.l, qui pourra être 
' _·, .- . • - • . • i • ' ' i ~ .. ~~ . 

soumis a la Commission~ 
·-: ~( ' . 

Mlle BUTBERLAND {Ro~u:me-Uni) rertage le po~~~, .. lii~,:~H~ ,~e· la 

reprê'sentante de l'Inde eqr la. décision que la Ccmmission. ~~rait prendre. Elle 

. pense également, cômme la re:préaentante de la République Danin1ce.ine 1 qu'il 

n'est plus n$c~ssaire-de c<;;~ntinuer:~ discuter le princ:tpe général de l'égalité 

dê salaire pou~ \!D; travail éga.L 

· Comme elle 1 1 a d~~ décJ.?ré au coure des (?essia~ .. précédentes~ le 

Gouvemement;du Ro,almle-Pni a reconnu que- c~:',principe est Juste, mais p'a p;ts 

été en mesure de l'appliquer à ses propres employés en raieao de la sitUation 

·écananique et f1nailcière.des années d'après-g\J,rre. Ilest ~p~sible ~e dire 
... . , 

qu&D.d on commen<:era a p~ndre des mesures àaœ" ce.~. Les lou~ee depenses 
' ... ... .. .... , , . . , , , 

.. ·a;f't'~rentes au rearmement que le Gouvernement. du Ro3Pume-Un1 .a ete. oblige 

a1 entreprendre en· raison de la politique de l'URSS sur le plan ~nternatianal 

nt ont p3.S amélioré la situation f'inanciére du pays • . . 

, En réponse è la déclaration de la repréa~ntante de la FSM, MÙ.e Suthe~lt:l.nd .. . , , .· .: ' . 
signale que le Congres syndical appuie le principe d.e. l'egalite de salaire J 

' ' ; . . • -. # ;.;.;; ,._ " .. ~ .. :, • 

non seulement: depuis 195.(?,, mais depuis un grand nombre d' anpees. Elle conteste 
, •• • ~. ·- . • 1 .••• ~ . :. . • '1 • :: . , :· ·, •• 

la, dec]J:lration. de la represen:tante .de la FSM se~on laquellEl les travailleuses 
' • ' • • . ~- ~-. . • •• ~ •• ,' : . -••• ' ; 1 ' . ., 

dépendent de .la, .Commisa.ion pour la prote ct~~ 4e. leurs. droits. La ma.in·d1 oeuvre , . ' . , .. - . . ' . --~ ' . --~ ' ' ' " "":"~ ;_ . -~ .. 
. feminine .du Eo~u:me~Uni ne s'en remet certainement pas a la Commission -pOur 
' • , 1 • • • . _. . ' '1 .; "; ~ • • -~· '. • • : • • 

obtenir des decisions sur des questions qui sont ~1:feétement du ressort de 
. . ' l: ,' : . . • . . . . . 

l'OIT, aux travaux de laquelle les syndicats. pritanniques participent depuis 
. '. '· :· '' ... :. . . . 

plus. d,e trente ans • 
' .. . . ' ' . . . . . . . 

Mlle Suther1and ne c~sider.e p;lB non plus que 11 OIT ait perdu du temps, 
f, '• > 0 0 T;'· ' 0 ', , ' ;-,' j 0 ; , 

. n'ayant réalisé. que peu dE:J progrès dana le domaine dé 11 ésalit~ de salaire. Les 

. râpports de cate o~ga:oiaat1on montrent que la ~uesti~ êst e~t~mement ,c~pi~xe , , ' . ' . . :: ; ',' '. ,'' . . . ' ; .. . ' 

et soulignent la necessité d1 a~pcrter toute la precision voulue a la 

réàaction d1 un instrument international. 



gd E/CN.6/SR.94 
Français 
Page 25 

Dans les démocraties libres, les syndicats ne sont pas les agents du 

gouvernement et 11 importe qu'aucun instrument international ne puisse porter 

atteinte à leurs droits en matière de négociations collectives. lvllle Sutherland 

ne pense donc pae que tous les taux de eal.Gire devraient être fixés p.cœ les 

eouve:rnements. 

En conclusion, elle indique que les rapports de 1r0IT relatifs à 
l'égalité de salaire et l'exposé de la représentante dé l'OIT fournissent des 

données qui sont indispensables ~ la Commission pour l' étûde de la question • 
. 

f"" .. , , Ia PRESIDEN'l:E annonce .qu'~lle vient cl etre avisee par télegramme 

que la Commission des droits de l'hamme a adopt6, le 30 avril 1951 1 un 
.. article sur le droit de toute perso~~e a des conditions de travail justes et 

favorables, notaiil!llent à une rémunération minima assurant à toue les travailleurs 

un salaire équitable et égal pour un travail égal et une éxistence décente pour 

eux et leurs familles. 

Mme TSALDARIS (Grèce) demande que le texte du télégramme soit 

distribué aux membres de la Commission. 

La séance est levée ~ 12 heures 40 

ler/6 u.m. 




